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Département de l’Essonne

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DE LA COMMUNE DE VILLABE

Séance du 28 mars 2024

Date de la convocation : 13 mars 2024

MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION : 17
EN EXERCICE : 17

QUI ONT PRIS PART A LA DELIBERATION : 13

Objet de Ia déIibérati0n° 11/2024 : ACCEPTATION D'UN DON EN ESPECES

EFFECTUE PAR M. MARONNE FRAHIM APPARTENANT AUX GENS DU

VOYAGE

L'an deux mille vingt—trois, les vingt—huit, à dix-neuf heures et trente minutes, |e Conseil

d’Administration du CCAS de VILLABE, regulierement convoqué, s‘est réuni au nombre

prescrit par la loi, en la salle DUBOZ, à VILLABE, sous la présidence de Monsieur Kari

DIRAT, Président du CCAS.

PRESENTS LORS DE LA SEANCE :

Monsieur Kari DIRAT, Madame Pascale HUVIER, Madame Nicole WAGHEMAEKER,

Madame DOS SANTOS Marguerite, Madame Martine CHAUCHARD, Madame Arlette

PIN, Madame Nadia LIYAOUI, Madame Anne TRAMBAUD-DUFRESNE, Madame Annie

BAROUX, Madame Edith JAWORSKI, Madame Claude NEGRE, Monsieur Jean—Louis

CONESA, Madame Claudine LELIEVRE,

AYANT DONNE PROCURATION :
Monsieur Valentin SALLES à Madame Marguerite DOS SANTOS, Madame Alia DU-

BOIS-TAZGHAITI à Madame Nadia LIYAOUI,

ABSENTS EXCUSES :

Madame Françoise VANDERHAUWAERT démissionnaire, Monsieur Alexandre SEIJO,

Formant la majorité des membres.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Madame Nadia LIYAOUI, est nommée secretaire de
séance à l’unanimité des membres présents.



Objet de la délibération° 11/2024 : ACCEPTATION D’UN DON EN ESPECES

EFFECTUE PAR M. MARONNE FRAHIM APPARTENANT AUX GENS DU

VOYAGE

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L.2121— . ‘ €

22, L2121-29, L2313-1 et L2321-1,

VU Ies dispOSItions du Code de l’Action sooale et des familles (CASF) ddl preCisent le g

regime des dons et legs (Article L123 8),

CONSIDÉRANT que |e Président du centre communal d action sociale a |e droit î

d accepter a titre conservatOire des dons et legs et de former avant i autorisation, _Î
des demandes en delivrance

CONSIDÉRANT que le centre communal d'action sociale est représenté en justice
et dans les actes de la vie civile par son Président,

CONSIDÉRANT que les règles qui régissent la comptabilité des communes sont ap-

plicables aux centres communaux d'action sociale. Les règles qui régissent la comp-

tabilité des établissements sociaux et médico-sociaux publics autonomes sont appli-

cables aux établissements et aux services mentionnés à l'article L. 312-1 qui sont gé-
rés par des centres communaux d'action sociale,

CONSIDÉRANT que les délibérations du conseil d'administration ne sont soumises à

l’avis conforme du conseil municipal que dans les cas prévus aux articles L. 2121-34

et L. 2241—5 du code général des collectivités territoriales,

CONSIDÉRANT |e souhait de M. MARONNE FRAHIM de participer à l’action sociale

de la collectivité par le biais d’un don de deux cents euros octroyés au CCAS,

aa"a a

Jen

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré à l’unanimité (dont 2

procurations),

APPROUVE l’acceptation définitive du don de deux cents euros, du 3 février 2024, de

la part de M. MARONNE Frahim, appartenant aux gens du voyage, présents sur le

parking de l’avenue des courtes épluches a Villabé,

DIT que le montant du don sera affecté au chapitre 75, compte 756 du budget 2024

du CCAS,

DIT que la présente délibération sera consignée dans le registre des délibérations du
CCAS,

DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l’État dans le
département de l’Essonne,
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Madame Nadia LIYAOUI Karl DIRAT

Président du CCAS

Maire de Villabé

Vice—président de la
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’ ’ 'Conforme'ment aux dispositions du code de justice administrative, Ie tribunai administratif de Versailies peut e
"re

saisi par voie de recours formé
' ’

Cbntge ie present acte administratif pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :. . . . .

;

.

.

. ° ’ .
' - Date de sa réception

publicité.

en préfecture du département de l’Essonne ;
:

° ® ' ’ ‘

’ ’ ’ '

- Date de sa
L'e tribunal administratif de Versailles peut aussi être saisi par l’application informatique << Té/e’recaurs C/royens» accessible par |e site internet

’
même être l’autorité démarche le délai

Î
O O l . .

WWvµelerecoursfr. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant administrative, cette suspendant le
: :de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
3 O O

. .
À compter de la notification de la réponse de l’autorité administrative ;. . O O

c

I :
- Deux mois après l‘introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité administrative pendant ce de’iai.

$ t l I ® . ¢ . .
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Le bénéñciaîre reconnaît avoir reg; des dons et versements ouvrant droit à ré Uction d’impôt d’u montant de5 .-

'
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Evros Somme en toutes lettres : “X .
\
......é .

Date du versement ou du don :âlâîlgâî
LL

Le bénéñcîaâre certîñe sur l’honneur que !es dons et versements qu’îï reçoît ouvrent droit
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la réduction d’impôt prévue
’a

Particle 5:

D 200 du CG! Q 978 du CG!

’Forme
du don :

D Acte authentique G Acte sous seing privé Déciaration de don manuel D Autres

Nature du don’:

Numéraire Cl Titres de sociétés cotés D Abandon exprès de revenus ou de produits

L'] Frais engagés par les bénévoies, dont ils renoncent D Autres (précisez?
expressément au remboursement

En cas de don en numéraire, mode de versement du don:

Remise d’espèces Ci Chèque D virement, prélèvement, carte bäcaire

Date et signature

‘ Ou en Norvège, lslande ou lÏiechtenStEÏf'l—S Pour les dons de titres de scciétéS cotées et ges dons en nature, mentionnez la valeur du don.G L'organisme bénéficiaye Peut coche.- une m, plusieurs
cases, étant entendu que la fra
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" “"’“æmem de recherche pUbHc OU PWé'
d'limeret généra" gmucratif

Ü Entreprise d’insertion ou entreprîse de travaîü temporai’e d'imemon (articles L 5132-5 et L 5132—6 du code du travai!)
Assÿôamn intermédaaire (amide L5132—7 du We d” "avai”

Ateliers et Chantiers d’insertion (articie L5132'15 d” COde d” t'a/â")

Entreprises adaptées (article L.5213—13 du code d” twa“)
Agence nationale de la recherche (ANR)
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Ais'gdatiqn reconnué d‘utilité pubîïque de ñnafvcement et d'accompagnement de la création et de Ia reprise
d entrepnses

(OrgFnisme
établi dans un £tat membre de l’Uniw, eumpéeme aUtfe Que ia France“ POUfSUivant des Objeaifs et

(presenta nt des caractéristiques sîmîlaîres aux ofgamsmes PféCÎtés. Le cas échéañt, date de l’agrément ii



Œuvre cu organismae d‘intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scîentîñqve, social, hmnànitaîrgçf

spOmf, famîlîaL culturel ou concourent à 1a mise en valeur du patrimoine artistique.
‘a

la défense de l‘envsrmrtemgot,

nature! Ou à la diffusion de 1a culture, de 1a iangve et des connaissances scientifiques françaîses:

Précisez si vcus êtes:

O Assc’ciation !oä 1901

O Associaticn ou fondatîon reconnue d’utilité pubiique par décret en date du ......j....../..<... pubüé au journal ofñciel 1

dy u.....].M.../....... cu assec3ation s'=tu~ée dans 1e département de îa MoseHe, du Bas—Rhän cu du Haut—Rhin dont la

missicn a été reconnue d’u’cil'gté publique par arrêté en date du ...»,.]......i..=...

O Fondation universitaire au fondatîon partenariale mentionnées respectivement aux articles L719-12 et L.?19—13

du code de I’éduca’cien

O Fondation d’entreprise
\,
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Musée de France

sans but lacratif faurnîssant gfatuitement une aide aiimentaire cu des seins me’dicaux
‘a
des personnes

Communes, syndicats intercvmmunaux ou mixtes de gestion forestîère, greupements synd'icaux forestiers visés
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O Autres (précisez3)...,...".....................,..._.",..."...N,..................._......................_....“......."._.......”._....,........"."....W...._,..,......_._._.s...“_._*..

Asseciatien cultuelle et étabiissement public reconnus d'Alsace—Moselle

Fends de dotation

Association d’intérêt général exerçant des actions concrètes en faveur du pluraiisme de la presse, par ia prise de

participations minoritaires, l'octroi de subventions ou encore de prêts boniñés
‘a
des entreprises de presse

Etablissement d‘enseignement supérieur ou d‘enseignement artistique public ou privé, d‘intérêt général, à but nel

lucratif Ë w?i
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l’organisation d'expositions d’art contemporain »
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